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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE le ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations, monsieur Jacques Daoust, dirige la déléga-
tion québécoise lors de la conférence téléphonique entre 
le Comité directeur en matière de commerce intérieur du 
Conseil de la fédération et les ministres provinciaux et 
territoriaux responsables du commerce intérieur qui se 
tiendra le 3 novembre 2014;

QUE la délégation québécoise, outre le ministre, soit 
composée des personnes suivantes :

— Monsieur David Provencher, conseiller politique, 
cabinet du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations;

— Madame Marie-Andrée Marquis, représentante du 
commerce intérieur, ministère de l’Économie, de l’Inno-
vation et des Exportations;

— Monsieur Olivier Lemieux-Périnet, conseiller en 
relations intergouvernementales, Secrétariat aux affaires 
intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62242

Gouvernement du Québec

Décret 936-2014, 29 octobre 2014
CONCERNANT la nomination de trois membres indé-
pendants du conseil d’administration de la Régie des 
rentes du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 14 de la Loi sur le 
régime de rentes du Québec (chapitre R-9), la Régie des 
rentes du Québec est administrée par un conseil d’admi-
nistration formé de quinze membres;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 15 
de cette loi, le gouvernement nomme les membres du 
conseil d’administration, autres que le président du conseil 
et le président-directeur général, en tenant compte des 
profi ls de compétence et d’expérience approuvés par le 

conseil d’administration et après consultation d’orga-
nismes que le ministre responsable de l’application de la 
loi considère représentatifs du milieu des affaires, de celui 
du travail, du domaine socioéconomique et des personnes 
retraitées;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 15 de cette loi, ces membres du conseil d’administra-
tion sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18 de cette loi, à la fi n 
de leur mandat, les membres du conseil d’administration 
demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés 
ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 43-2010 du 
20 janvier 2010, Me Lyne Duhaime et madame Marie-
Josée Naud ont été nommées membres du conseil 
d’administration de la Régie des rentes du Québec et qua-
lifi ées comme membres indépendantes en vertu du décret 
numéro 1210-2011 du 30 novembre 2011, que leur mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 43-2010 du 
20 janvier 2010, monsieur Jean des Trois Maisons a été 
nommé membre du conseil d’administration de la Régie 
des rentes du Québec et qualifi é comme membre indépen-
dant en vertu du décret numéro 1210-2011 du 30 novembre 
2011, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pour-
voir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres indépendantes du conseil d’administra-
tion de la Régie des rentes du Québec pour un mandat de 
quatre ans à compter des présentes :

— Me Lyne Duhaime, avocate, directrice de l’équipe 
juridique – Régimes de retraite, Morneau Shepell Ltée;

— madame Marie-Josée Naud, conseillère syndicale, 
Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec 
(FTQ);

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 19 novembre 2014, 146e année, no 47 4107

QUE monsieur Claude Godbout, ex-vice-recteur – 
Finances, Université Laval, soit nommé membre indé-
pendant du conseil d’administration de la Régie des rentes 
du Québec pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Jean des Trois 
Maisons;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de la Régie des rentes du Québec en vertu 
du présent décret soient remboursées des frais de voyage 
et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 
conformément aux règles applicables aux membres d’orga-
nismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement 
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62243

Gouvernement du Québec

Décret 937-2014, 29 octobre 2014
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de Télé-université

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à Télé-université par le décret numéro 1302-2011 
du 14 décembre 2011, le conseil d’administration de Télé-
université se compose de dix-sept membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 3 de 
ces lettres patentes, deux personnes exerçant une fonction 
de direction à Télé-université sont nommées par le gouver-
nement pour cinq ans et désignées par le conseil d’admi-
nistration, sur la recommandation du directeur général;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de ces lettres 
patentes, tout membre visé aux paragraphes b, c et d de 
l’article 3 cesse de faire partie du conseil d’administration 
dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres 
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), toute 
vacance est comblée en suivant le mode prescrit pour la 
nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu de la résolution numéro 2007-A-
13721, le conseil de gestion de la Télé-université se com-
pose notamment du directeur des affaires administratives 
de la Télé-Université;

ATTENDU QUE monsieur Paul Préseault a quitté ses 
fonctions de directeur des affaires administratives par 
intérim, qu’il a perdu qualité à titre de membre du conseil 
de gestion de Télé-université et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

ATTENDU QUE, sur la recommandation de la directrice 
générale, le conseil d’administration a désigné madame 
Louise Boucher;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science :

QUE madame Louise Boucher, directrice des services 
administratifs, Télé-université, soit nommée membre du 
conseil d’administration de Télé-université, à titre de per-
sonne exerçant une fonction de direction, pour un mandat 
de cinq ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Paul Préseault.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62244

Gouvernement du Québec

Décret 938-2014, 29 octobre 2014
CONCERNANT la nomination de quatre membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec en 
Outaouais

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés par 
un conseil d’administration composé notamment de cinq 
personnes nommées pour trois ans par le gouvernement, 
sur la recommandation du ministre, après consultation 
des groupes les plus représentatifs des milieux sociaux, 
culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;
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